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                 CP SEYSSES 

                          Le 08 mars 2026 

 

Ce dimanche matin vers 8h30, les surveillants du quartier arrivants ont constaté un départ de feu dans une cellule. 

Un peu plus tôt, ce détenu, connu de nos services et récemment réécroué au centre 

pénitentiaire de Seysses, avait déjà sollicité les personnels pour obtenir divers 

produits (confiture, café, tabac). Les surveillants lui ont fourni le nécessaire pour son 

petit-déjeuner et lui ont demandé de patienter pour le tabac. 

La patience n’étant visiblement pas sa qualité première, l’intéressé a décidé de mettre 

le feu à sa cellule… un peu tôt pour allumer une cigarette. 

Par cet acte irresponsable, il a mis en danger les personnels et la sécurité de 

l’établissement. 

Une équipe de trois agents équipés d’ARI est immédiatement intervenue afin de maîtriser l’incendie à l’aide du 

RIA et extraire la personne détenue. Un second trinôme d’intervention a ensuite pris en charge l’incendiaire pour 

le conduire au quartier disciplinaire. 

Arrivé au QD, et manifestement peu reconnaissant d’avoir été extrait sain et sauf de sa cellule enfumée, le détenu 

s’en est de nouveau violemment pris aux personnels lors de sa prise en charge médicale. 

Il a réussi à prendre de la hauteur pour sauter sur le bouclier, arracher le casque d’un surveillant et lui porter 

plusieurs coups au visage. 

Le collègue a été examiné sur place par le SAMU avant d’être transporté aux urgences de la clinique Occitanie 

pour des examens complémentaires. 

 

L’UFAP UNSa Justice du CP Seysses félicite l’ensemble des personnels, tous grades confondus, pour leur 

professionnalisme, leur sang-froid et leur engagement dans la gestion de cet incident grave. 

L’UFAP UNSa Justice du CP Seysses exige une réponse pénale ferme ainsi que la sanction disciplinaire 

maximale à l’encontre de ce détenu. 

 

Dans un contexte où les violences contre les personnels se multiplient, l’UFAP UNSa Justice du CP 

Seysses apporte tout son soutien au collègue blessé et à l’ensemble des agents intervenus. 

 

Notre établissement ne peut plus fonctionner sous tension permanente. 

Il est temps que l’administration et l’autorité judiciaire prennent pleinement la mesure de la violence 

quotidienne subie par les personnels. 

Stop à l’attentisme. 

Les personnels du CP Seysses ont besoin de sécurité. 

                                                                                                            Le Bureau Local UFAP UNSa Justice CP SEYSSES 

       

Dimanche matin enflammé au QA 

http://www.ufap.fr/

